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SAINT-BENOÎT. Des parents
de l’école Beaulieu sont en co-
lère et l’ont fait savoir à la di-
rection comme à la mairie hier.
Ils dénoncent les présences de
rats dans l’école en prenant

pour exemple des "crottes" re-
trouvées et photographiées
dans le bureau même du di-
recteur ou des témoignages
des marmailles. "Mon enfant
a trouvé un rat dans le placard
de sa classe, c’est le professeur
qui a dû l’enlever, il y a aussi
des crottes dans les classes de
petites sections", s’insurge une
mère de famille.

Une quarantaine de personnes
ont d’abord manifesté devant
l’école avant de bloquer le rond-
point de l’Europe puis d’aller
se faire entendre sous les fe-
nêtres de la mairie où une dé-
légation de parents élus a été
reçue. Après une seconde réu-
nion dans l’après-midi avec
l’inspectrice d’académie, il a
été décidé que l’école sera fer-
mée mercredi pour être dés-

infectée et désinsectisée. Selon
la ville, des musaraignes - attirés
par les insectes - et non des
rats sont en cause. Elle indique
qu’une dératisation complète
a déjà eu lieu une semaine
avant la rentrée de janvier
pour toutes les écoles de la
ville. Malgré tout, elle s’engage
à effectuer une nouvelle opé-
ration de dératisation durant
les vacances de mars (du 11
au 23 mars).

Pas suffisant pour les parents
d’élèves qui souhaitent qu’une
dératisation soit effectuée le
plus rapidement possible et
l’école fermée le temps qu’il
faudra: "D’ici mars, on fait quoi
et si un enfant attrape la leptos-
pirose?", s’inquiète une maman.
Récemment, c’est à une invasion
de puces que les enfants avaient

déjà dû faire face selon les pa-
rents rencontrés hier. À la mairie,
on précise qu’une dératisation
nécessite plusieurs jours de fer-
meture pour ne pas risquer d’in-
toxiquer enfants et personnels.
La mairie souhaite par ailleurs
qu’une sorte de "charte" soit dé-
finie et appliquée avec les fa-
milles du quartier pour la gestion
des déchets: "Des parents nous
ont montré des photos de per-
sonnes qui lavent leurs marmites
sur le parking de l’école, d’autres
jettent leurs détritus directement
depuis leurs fenêtres, c’est aussi
ça qui attire les rongeurs", com-
mente le responsable des affaires
scolaires, Johny Moutouvirin.
Une nouvelle mobilisation des
parents est attendue ce matin.

P.M.

Les parents dénoncent la présence de rats à l’école

Après une manifestation hier, une nouvelle mobilisation
est prévue ce matin.

Les parents ont photogra-
phié des "crottes" dans le
bureau du directeur.

SAINT-BENOÎT. Les principaux
bassins de baignade de l’Est vont
être au fur et à mesure équipés de
systèmes d’alertes de crues annonce
la Cirest. Première étape cette année
avec la sécurisation des Îlets Danclas
et Bethléem à Saint-Benoît, situés
au milieu pour l’un et le long de la
rivière des Marsouins pour l’autre.
Une enveloppe de 80 000 euros
(Europe, État, Région) a été votée
jeudi dernier en conseil communau-
taire. La consultation devrait être
lancée d’ici la fin du premier semestre
et les systèmes opérationnels d’ici
à la fin de l’année sur le modèle du

système qui verra le jour sur le site
du Bassin Bœuf, à Sainte-Suzanne
(nos éditions précédentes).

En amont, des capteurs préviennent
l’arrivée d’une crue, en aval des sys-
tèmes alertent les populations par
un équipement encore à définir (si-
rènes, lumières, sms envoyés sur tous
les téléphones détectés dans un rayon
à préciser…). Plusieurs seuils d’alerte
seront à définir. Dans le cas de l’Îlet
Danclas, il s’agit de prévenir des ha-
bitants d’un risque d’inondation.
Dans le second, un public de baigneur
de l’arrivée d’une vague de crue. Le
seuil du danger diffère d’un cas à

un autre. La Cirest affiche la volonté
de sécuriser au fur et à mesure les
bassins les plus exposés : Bassin
mangue, Bassin bleu, Bassin la mer,
Bassin la paix, Ti Trou à Saint-André
(rivière du Mât)… 

Si le calendrier n’est pas encore
fixé, l’objectif est de sécuriser au
moins un à deux bassins par an.
L’EPCI prend un peu d’avance alors
qu’au 1er janvier 2018, les commu-
nautés de commune deviendront les
opérateurs principaux dans la gestion
du cycle de l’eau et du risque d’inon-
dation dans le cadre du transfert de
compétences voulu par la loi du 27

janvier 2014. Jusqu’à présent, les
bassins de l’Est, malgré des projets
menés par le passé, restaient toujours
non-équipés en matière de systèmes
d’alertes de crues. Dans le même
domaine du risque inondation et
dans le cadre du PAPI (Programmes
d'Actions de Prévention des
Inondations) de Saint-André et de
Sainte-Suzanne, des repères de crues
historiques seront installés dans le
courant de l’année sur Saint-André
dans le but de mieux informer les
populations sur le risque.
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Crues: les Îlets Danclas et Bethléem vont être sécurisés

Le site de Bethléem peut être fré-
quenté par des centaines de per-
sonnes en période de vacances.

SAINTE-ROSE. Ce sera la 8e

de l’île. Lors du conseil, la mairie
a annoncé, hier, l’ouverture à
la rentrée d’août 2017 d’une
classe passerelle sur le secteur
de la rivière de l’Est en parte-
nariat avec le rectorat, la CAF,
la PMI et le Département. Le
dispositif porte sur la scolari-
sation d’enfants âgés de 2 à 3
ans avec la présence d’un parent
"afin d’accompagner en douceur
l’inclusion scolaire de ces enfants
qui n’ont pas ou peu fréquenté

de structures d’accueil collectif
et présentent des signes de fragilité
en terme de sociabilisation, de
langage ou de comportement."

Place ensuite aux orientations
budgétaires. La ville se félicite
d’avoir baissé ses charges à ca-
ractère général et notamment
de personnel (- 6 % en 2016)
pour une épargne nette qui
devrait atteindre près de 1,7 mil-
lion d’euros. Cette année, la
commune compte lancer les
travaux d’extension du cime-
tière, de la salle culturelle de
l’ancienne usine de la Ravine-
Glissante, réaliser les études
du nouveau gymnase, de la re-
construction de l’école du cen-
tre-ville ou encore construire
des toilettes publiques.

Le conseil a par ailleurs adopté
la création d’un budget annexe
du port, ce qui nécessitera un
équilibre financier et donc la
participation des usagers. Une
obligation fixée par la préfec-
ture rappelle la mairie qui avait
fixé en décembre les tarifs de
redevance portuaire. En réac-
tion, pêcheurs et plaisanciers
avaient fait part de leur mé-

contentement (nos éditions pré-
cédentes). Un "mouvement d’hu-
meur" qui surprend Michel
Vergoz: "Pourquoi être méfiant,
le port, c’est moi (...) C’est injuste,
je suis l’ami des pêcheurs." Après
une rencontre avec le Comité
des pêches (notre édition du 27
février), il a accordé aux pro-
fessionnels une aide de 500
euros par an pour les frais de
rôle et de 170 euros pour la
prise en charge de la "contri-
bution de pêche obligatoire." Il
annonce également la construc-
tion de 15 box. "Quand un anneau
coûte 450 euros par an pour un
pêcheur et que la puissance pu-
blique engage 650 euros, peut-
on considérer que l’anneau est
gratuit? Je demande un peu de
respect pour la ville", déclare le
sénateur-maire. Il renvoie la
balle vers l’ancienne municipalité,
accusée de ne pas avoir fait res-
pecter les redevances par le
passé, et annonce que la mairie
portera plainte pour concussion.
Une rencontre doit toujours
avoir lieu avec les plaisanciers.
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Une classe passerelle à la rentrée 2017

Michel Vergoz s’est dit "sur-
pris" par le "mouvement
d’humeur sur le port."

PLAINE-DES-PALMISTES.Observant une "aug-
mentation des incivilités" sur son territoire en
2016, la mairie a décidé de se tourner vers des
"outils modernes" et "innovants" pour sécuriser
plusieurs de ses sites. Ce jeudi au conseil, elle
présentera un rapport de demande d’aides ex-
ceptionnelles au titre de la dotation action parle-
mentaire 2017 pour équiper la mairie, mais éga-
lement le boulodrome et son club-house ainsi
que la "Maison de l’animation et de l’éducation
populaire" de caméras infrarouge, alarmes anti-
intrusion et autres détecteurs de mouvement
pour une facture totale d’un peu plus de 25000 euros
dont 10000 euros de dotation parlementaire.

Le reste sera à la charge de la ville. Interrogée,
la mairie précise qu’un dossier équivalent est
en cours concernant les trois écoles de la ville

dont plusieurs avaient fait l’objet de dégradations
ces derniers mois. La mairie va par ailleurs
solliciter le FIPD (Fonds interministériel de pré-
vention de la délinquance) pour équiper sa police
municipale en armes non létales. L’équipement
porte sur l’achat de sept gilets pare-balles,
d’autant de radios, d’un pistolet à impulsions
électriques (Taser), de 5 matraques télescopiques,
de sept aérosols incapacitants et d’un lanceur
de balles de défense (flash-ball). L’armement
était devenu une nécessité revendiquent les
policiers municipaux (1 policier et 3 ASVP).
Jusqu’à présent, la police municipale de la Plaine
n’était pas armée. Au total, le coût de l’équipement
est chiffré à un peu plus de 20000 euros dont
un peu plus de 5000 euros seront pris en charge
par une subvention de l’État.
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La mairie muscle son jeu

Des caméras seront installées dans plu-
sieurs bâtiments communaux.

Reprise à Saint-Joseph Ouvrier
L’Association Familiale Catholique Saint-Joseph
Ouvrier reprend ses activités et spécialement
l'atelier 4 Ti-Mo, à compter du mercredi 1er mars et
ce tous les mercredis de 9 heures à 11 heures et de
14 heures à 16 heures. L’espace accueille les en-
fants accompagnés d'un parent ou d'un adulte. En
outre, des places sont disponibles au sein des ate-
liers consacrés à l' informatique et à la flûte à bec.
Pour plus de renseignement, les personnes inté-
ressées peuvent prendre contact au 0692 41 36 23.
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